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BONNES VACANCES D’AUTOMNE 
 

 
A noter dans l’agenda 

 
11 Novembre 
 
 

Rendez-vous à 11h00 sur la place du village. 
 
Accueil des nouveaux habitants et pot de l’amitié 
 

Nous serons heureux de faire connaissance avec les nouveaux habitants autour du pot de l’amitié servi 
à la Salle des Fêtes pour clôturer la matinée du 11 novembre. 
 

A ce titre, nous invitons toutes les personnes nouvellement arrivées dans notre commune à se faire 
connaître en mairie dès à présent, directement pendant les heures d’ouverture ou par mail à l’adresse  
mairie@villeylesec.fr 
--------------------- 
 

Le repas des aînés 
 

Le Maire et toute l’équipe municipale ont le plaisir de vous annoncer que le 
traditionnel repas des aînés, offert par la Municipalité, est reconduit. 
 

Notez ce rendez-vous dès à présent :  
 

Vendredi 29 novembre à 12h00 au restaurant la Jument Verte 
 

Une invitation personnalisée sera adressée à tous les habitants nés en 1958 
ou avant, et à leurs conjoints. 
 

Si vous êtes nouvellement résident dans notre commune, faites-vous connaître en mairie dès à présent, 
directement pendant les heures d’ouverture ou par mail à l’adresse  mairie@villeylesec.fr  
 

Manifestez-vous également en mairie si vous êtes concerné et que vous n’avez pas reçu d’invitation au 
15 novembre. 
--------------------- 

 

Point Infos 
 
 
 

Qualité de l’eau 
 

Pour le contrôle sanitaire des eaux destinées à la consommation humaine effectué le 18 octobre 2024 
sur notre réseau communal, la conclusion sanitaire, au 22 octobre 2024, est :  
 

« Eau d'alimentation conforme aux exigences de qualité en vigueur pour l’ensemble des paramètres 
mesurés. » 
 

L’intégralité du contrôle est consultable sur notre site Internet  https://www.villeylesec.fr 
---------------------  
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   Collecte de vélos 
 

 

L’association Dynamo, qui est un atelier participatif créé en 2007 au centre de 
Nancy, propose la récupération, le recyclage et la vente à bas prix de vé-
los.  Des outils mis à disposition et des permanences permettent également à 
chacun d'apprendre à réparer sa bicyclette de façon participative. 
 

L’association Dynamo organise cette année une opération de collectes dans le 
cadre de la Semaine Européenne de la Réduction des Déchets (SERD), dans les 
différentes communes du Grand Nancy et alentours : un ramassage des vélos 
dont les habitants souhaitent se débarrasser.  
 

La camionnette de l'association sera présente dans notre commune 
 

Dimanche 24 novembre de 15h à 17h  
 

 sur la place de l’Eglise, devant la mairie 
 

afin de réceptionner les vélos. De plus, un point air et huile sera présent pour permettre à ceux qui le 
souhaitent d'effectuer quelques points d'entretien basique (pompe et huile de chaîne). 
 

Retrouvez toutes les infos concernant cette association sur    https://www.lilo.org/dynamo/ 
--------------------- 

 

Déviation par Villey le Sec  
suite à une restriction de circulation entre la RD n° D909 et D121 
 

Du 4 novembre au 29 novembre 2024, en permanence, toute circulation est interdite 
entre les RD n° D909 au PR 4+751 et D121 au PR 3+274,  
 

Déviation à suivre pour les usagers : 
En sortie de Pierre-la-Treiche, les usagers doivent emprunter la RD121 en direction de Sexey-aux-
Forges jusqu'au carrefour entre les RD59 et RD92. Ils tourneront ensuite à gauche sur la RD92 pour 
prendre la direction de Maron, jusqu'au carrefour avec la RD909 dans Maron. Puis, ils tourneront à 
gauche sur la RD909 en direction de Villey-le-Sec, jusqu'au carrefour de la rue de la Gare. Cette dévia-
tion s'applique dans les deux sens de circulation.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
--------------------- 

Retrouvez toutes nos infos sur le site villeylesec.fr 


